
NATIONS UNIES 

CONSEIL 
ECONOMIQUE 

SOCIAL 

D i s t r . 
GENERALE 
E/CN.4/I982/SR.3G 
24 février 1982 

Original : FRANÇAIS 

COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME 

Trente-huitième session 

COMPTE RENDU ANALYTIQUE DE LA 30ème SEANCE 

Tenue au Palais des Nations, à Genève, 
le lundi 22 février 1982, à 10 heures. 

Président : M. GARVALOV (Bulgarie) 

SOMMAIRE 

Droits de l'homme et progrès de l a science et de l a technique (suite) 

Question de l a jouissance e f f e c t i v e , dans tous les pays, des dr o i t s économiques, 
sociaux et cul t u r e l s prociamés par l a Déclaration universelle des droits de 
l'homme et par l e Pacte international r e l a t i f aux droits économiques, sociaux et 
cu l t u r e l s , et étude des problèmes p a r t i c u l i e r s que rencontrent les pays en 
développement dans leurs e f f o r t s tendant à l a réalisation des droi t s de l'homme 
et notamment : 

a) Problèmes r e l a t i f s au d r o i t à un niveau de vie suffisant; d r o i t au 
développement; 

b) Effets que l'ordre économique international injuste existant actuellement 
exerce sur l'économie des pays en développement, et obstacle que cela 
constitue pour l a mise en oeuvre des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales 

Etat dos pactes internationaux r e l a t i f s aux droit s de l'homme 

Le présent compte rendu est sujet à r e c t i f i c a t i o n . 
Les r e c t i f i c a t i o n s doivent être rédigées dans l'une des langues de t r a v a i l . E l l e s 

doivent être présentées dans un mémorandum et être également portées sur un exemplaire 
du compte rendu. I l convient de les adresser, une semaine au plus tard à compter de l a 
date du présent document, à l a Section d'édition des documents o f f i c i e l s , bureau E.6IO8, 
Palais des Nations, Genève. 

Les r e c t i f i c a t i o n s éventuelles aux comptes rendus des séances de l a présente 
session seront groupées dans un r e c t i f i c a t i f unique, qui sera publié peu après l a 
clôture de l a session. 

GE.82-15574 



E/CN.4/1982/SR.30 
page 2 

La séance est ouverte à 10 h 20. 

DROITS DE L'HOMME ET PROGRES DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE (point 15 de l'ordre du 
jour) (suite) (E/CN.4/1982/L.7, L.12, L.14 et L.15/Rev.1) 

1. M. GAUDREAU (Canada), expliquant son vote, rappelle que l e Gouvernement canadien 
a sévèrement condamné l'attaque israélienne contre les i n s t a l l a t i o n s nucléaires 
iraquiennès, qui bénéficiaient de l a protection des accords de l'Agence internationale 
de l'énergie atomique, et déploré que cet acte de violence a i t porté un nouveau coup 
aux e f f o r t s déployés en vue d'aboutir à un règlement global des problèmes du 
Pr-oche-Orient. Néanmoins, l a délégation canadienne a dû s'abstenir l o r s du vote sur l e projet 
de résolution E/CN.4/1982/L.12 parce que ce texte n'a guère de rapport avec l e t r a v a i l 
dont l a Commission est censée s'acquitter. De plus, on trouve au paragraphe 3 du 
d i s p o s i t i f un appel i m p l i c i t e à des sanctions; or c'est là un domaine qui relève exclu
sivement de l a compétence du Conseil de sécurité. 

2. M. LE BLANC (France), expliquant l e vote de l a délégation française sur les projets 
de résolution soumis au t i t r e du point 15 de l'ordre du Jour, déclare que cette délé
gation s'est abstenue lor s du vote sur le projet de résolution E/CN.4/1982/L.7 parce 
qu'elle estime que ce texte n'oriente pas l'action de l a Commission dans l a bonne 
dir e c t i o n . Ce q u ' i l faut, pour f a i r e de l a science et l a technique un instrument de l a 
pleine réalisation des droits de l'homme, c'est non pas déterminer quelles sont les 
technologies les mieux adaptées aux besoins des pays en développement, mais doter ces 
derniers de l a capacité d'invention nécessaire; i l importe certes, à cette f i n , que des 
mesures soient prises au niveau international; mais c'est aux instances responsables 
de l'élaboration d'un nouvel ordre économique international et aux diverses i n s t i t u t i o n s 
spécialisées, et non à l a Commission, q u ' i l incombe de le f a i r e . 

3. I l appartient en revanche à l a Commission de formuler des principes directeurs et 
des garanties en ce qui concerne les techniques susceptibles d'usages abusifs au regard 
des droits de l'homme, et c'est pourquoi l a délégation française a voté en faveur du 
projet de résolution E/CN.4/1982/L.14. 

4. En votant, au mois de j u i n 198I, pour l a resolution 487 du Conseil de sécurité, 
la France a pris clairement position sur un texte qui condamnait énergiquement l'attaque 
m i l i t a i r e menée par Israël et reconnaissait pleinement l e droit souverain et inalié
nable de l'Iraq à assurer son développement. Si e l l e s'est abstenue en revanche lor s 
du vote sur l e projet de résolution E/CN.4/1982/L.12, c'est parce que c e l u i - c i vise à 
imposer à l'encontre d'un Etat Membre des sanctions volontaires dont l a Commission des 
droits de l'homme n'a pas compétence pour décider. 

5. La délégation française s'est abstenue enfin l o r s du vote sur le projet de 
résolution E/CN.4/1982/L.15/Rev.1 parce qu'elle estime que ce texte établit entre les 
droits de l'homme et le désarmement une r e l a t i o n inverse de c e l l e qui existe entre les 
deux notions dans l a réalité. I l est faux d'affirmer que le désarmement est l a condition 
du respect des droits de l'homme; c'est au contraire l e respect de ces d r o i t s , fio'tamment 
du d r o i t des peuples à vivre selon l e régime de leur choix, sous l a direction des 
dirigeants tirés de leur sein et choisis par eux seuls, a i n s i que du droit des peuples 
à entrer dans l a voie du développement, qui rendra possible l e désarmement. 
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6. M. ALVAREZ VITA (Pérou) déclare que l a délégation péruvienne n'a pas p r i s part 
au vote sur le-projet de résolution publié sous l a cote E/CN .4/1982/L . 12 parce qu'elle 
estime que, pour une bonne part, les dispositions énoncées aux paragraphes 2 et 3 
du d i s p o s i t i f ne relèvent pas de l a compétence politi q u e et juridique de l a Commission, 
mais de c e l l e de l'Assemblée générale^ or c e l l e - c i a déjà p r i s les mesures voulues en 
adoptant, l e 13 novembre I 9 8 I , l a résolution 36/271 l e Pérou s'était prononcé en faveur 
de ce texte parce que, fidèle aux principes du droit international et respectueux des 
normes qui régissent les relations entre les Etats, i l estime que l'emploi de l a force 
porte atteinte à l'ordre juridique internationalement reconnu. 

7. Le Vicomte COLVILLE -OF CTJLRCSS (Royaume-Uni), après avoir rappelé que l a délé
gation britannique s'est abstenue l o r s du vote consacré à l a Déclaration sur l ' u t i l i 
sation du progrès de l a science et de l a technique dans l'intérêt de l a paix et au 
p r o f i t de l'humanité, déclare q u ' i l continue de douter de l'opportunité de f a i r e une 
étude sur l ' u t i l i s a t i o n des réalisations de l a science et de l a technique, pour assurer 
l e d r o i t au t r a v a i l et l e droit au développement, comme i l est envisagé dans l e projet 
de résolution E/CIÎ.4/.I982/L.7. En ef f e t , aucun de ces droits n'a encore été défini 
avec précision et -un groupe de t r a v a i l de l a Commission étudie actuellement l a portée 
du d r o i t au développement, 

8 . La délégation britannique s'est abstenue l o r s du vote sur l e projet de réso
l u t i o n E/CN,4/1982/L.12 s l a question dont i l t r a i t e , outre qu'elle ne s ' i n s c r i t pas dans 
l e cadre de l a question à l'étude, a été largement discutée dans d'autres instances 
mieux; appropriées, comme l'Assemblée générale. Le Royaume-Uni f a i t de plus des 
réserves en ce qui concerne l e paragraphe 3 àxi d i s p o s i t i f de ce texte, 

9 . La délégation britannique s'est abstenue également lors du vote sur l e projet 
de résolution E/CN.4/1982/L.15/Rev.l. Malgré les efforts déployés par les coauteurs 
l o r s de consultations intensives ротдг t e n i r compte des vues ex̂ jrimées par les délé
gations, e l l e continue de f a i r e des гевегл'-ев sur l e texte qui a été adopté. 

10. M. BURGERS (Pays-Bas) précise que l e Gouvernement néerlandais a condamné l'attaque 
préméditée lancée par Israël contre les i n s t a l l a t i o n s nucléaires iraqirLennes, miais que 
l a délégation néerlandaise n'a pas pu voter pour l e projet de. résolution E/CIÍ .4/1982/L . 12 
parce que cette question, et en p a r t i c u l i e r les mesures visées au'paragraphe 3 du 
d i s p o s i t i f échappent à l a compétence de l a Commission, Le l i e n établi entre l'attaque 
israélienne et les droits de l'homme est peu convaincant'et a r t i f i c i e l , 

11. La délégation néerlandaise partage les préoccupations exprimées dans l e projet 
de résolution E/CH ,4/1982/L, 15/Rev.l quant а-'гх dangers inhérents à l a course aux 
armements. Cependant, comme les problèmes liés au désarmement et à l a sécurité i n t e r 
nationale sont étudiés de façon approfondie par d'autres organes et comme i l s ont f a i t 
l'objet de plusie^rcs études importantes, e l l e estime que l'étude envisagée au para
graphe 5 d'y. d i s p o s i t i f détournerait l'attention de l a Sous-Commission de sa fonction 
première. E l l e s'est donc abstenue l o r s du vote sur ce projet de résolution. 

1 2 . M. JAHU.(République fédérale d'Allemagne) déclare que sa délégation s'est abstenue 
l o r s du vote sur l e projet de résolution E/C1Î,4/1982/L.12 parce qu'à son avis, l a 
question dont i l t r a i t e relève plutôt que de la. compétence de l a Commission, de c e l l e 
du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale, qui se sont d'ailleurs déjà 
prononcées. 
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13, C'est peur oes mêmes raisons et aussi parce q u ' i l y est f a i t état dé l a 
Déclaration sur l a prévention d'une catastrophe nucléaire, contre laquelle 
l a République fédérale d'Allemagne a voté, que l a délégation de son pays s'est 
abstenue l o r s du vote -sur l e projet de résolution E/GN,4/1982/L,15/Rev.1. 

14, M, GIAMBRMO (Uruguay) déclare que l a délégation uruguayenne a voté pour l e 
projet de résolution E/CN ,4/19P2/L .12 pour exprimer sa solidarité avec l ' I r a q , 
victime d'une attaque armée de l a part d'Israël. Néanmoins, à l ' i n s t a r d'autres 
délégations, e l l e f a i t des réserves s-ur les dispositions du paragraphe 5 du dispo
s i t i f . ; l a mesure envisagée dépasse l e mandat de l a Commission et n'est pas de nature 
à favoriser l a recherche d'un règlement pacifique du problème. I l aurait été bon que 
des négociations aient l i e u sur le texte, 

15, M, SCHIETER (Etats-Unis d'Amérique) déclare que sa délégation s'est ralliée 
au consensus qtii s'est f a i t autour du projet de résolution E/CN ,4/1982/L . 14 . En 
ef f e t , l a protection des personnes détenues au motif de troubles mentaux зотЛ-ел̂ е des 
problèmes dans tous les pays, y compris aux Etats-Unis d'Amérique, et i l est important 
que l a Commission reconnaisse que cette protection doit être assurée. La délégation 
des Etats-Unis attend donc avec beaucoup d'intérêt l'étude de Mme Daes, en espérant 
qu'elle portera aussi sur --an cas tmique en son genre de v i o l a t i o n des droits de l'homme 
qui, d'après l'Association mondiale de psychiatrie est commise essentiellement en 
Union soviétique s l'internement dans des hôpitauic psychiatriques et l a torture de 
personnes parfaitement saines d'esprit dont l e seul crime est d'être des dissidents 
pacifiques. 

16, La délégation des Etats-Unis s'est abstenue l o r s du vote sur l e projet de réso-
Ituion E/CN.4/1982/L,7, Ce texte, qui n'est pas équilibré, n'a pas de rapport avec 
les travaux de l a Commission et constitue en quelque sorte -une ingérence dans ceux 
de l a Sous-Commission. De plus, i l dénature l a Déclaration sur l ' u t i l i s a t i o n du progrès 
de l a science et de l a technique dans l'intérêt de l a paix et au p r o f i t de l'humanité, 
dont i l passe sous silence deux principes s d'une part l a nécessité pour tous les 
Etats de v e i l l e r à ce que les progrès de l a science et de l a technique ne puissent 
être utilisés pour nuire aux droits de l ' i n d i v i d u ou d'un groupe d'individus, en p a r t i 
c u l i e r l e dr o i t à l a vie privée a i n s i qu'à l a protection de l a personnalité humaine et 
de l'intégrité physique et i n t e l l e c t u e l l e ; d'autre part l a nécessité, рогдг tous l e s 
Etats, de prendre toutes mesures u t i l e s pour f a i r e en sorte que les progrès de l a 
science et de l a technique servent à promouvoir dans toute l a mesure possible l a mise 
en oeuvre des droits de l'homme et des libertés fondamentales. Enfin, tout projet de 
résolution s-'лг les droits de l'homme et les progrès de l a science et de l a technique 
devrait faire.une place à ceux et à celles qui sont à l' o r i g i n e de ces progrès, à 
savoir les s c i e n t i f i q u e s , - et cela d'autant plus que, dans l e monde actuel, 'certains 
Etats entravent l e progrès scientifique en prenai t des mesures q\ii portent atteinte 
à l a liberté et à l a sérénité des hommes de science, comme par exemple dans l e cas 
de M. Sakharov, 

17, La délégation des Etats-Unis a voté contre l e projet de résolution E/CN .4/1982/L .12, 
parce que l a Commission n'est pas habilitée à se prononcer sur l e sujet dont i l t r a i t e . 
Le Conseil de sécurité a adopté, avec l'appui de l a délégation des Etats-Unis, l a 
résolution 487 ( 1 9 8 I ) , par laquelle i l a condamné l'attaque israélienne contre les 
i n s t a l l a t i o n s nucléaires iraquiennès. D'autre part, l'appel en faveur de l'adoption 
de sanctions contre un Etat Membre que l'on trouve au paragraphe 3 ¿L'n d i s p o s i t i f du 
projet de résolution échappe totalement à l a compétence de l a Commission. 
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18. La délégation des Etats-Unis précise que son gouvernement est favorable à un 
désarmement général et complet, sous im contrôle internatipnal efficace, et q u ' i l 
participe activement aux travaux: des organes internationaux compétents. Cependant, 
e l l e a. dû a ' abstenir l o r s d.u vote sur l e projet de résolution E/cn.4/l9G2/'L.l5/Rev.l 
parce q u ' i l ne r e s s o r t i t pas à l a Conmiiss.ion. E l l e t i e n t à rappeler, au sujet de l a 
course aux armements, que d^epuis bon nombre d'années seul un pays y participe s 
l'Union soviétique. Les Etats-Unis, soucieux d'équilibre, ont délibérément laissé 
l'URSS rattraper son retard dans l e domaine dos armes nucléaires. Cepcnd£-nt, l'Union 
soviétique s'est attachée à acquérir une supériorité à l a f o i s dans l e domaine des 
armes nucléaires et dans c e l u i des armes classiques. En conséquence, le s Eta,ts-Unis 
d'Amérique se sont vus contraints, une f o i s de plus,, d'accroître leurs dépenses m i l i 
t a i r e s . I l s l'ont f a i t miiquemont pour contrebalancer l e renforcement de l'arsenal 
m i l i t a i r e de...l'URSS et f a i r e face à ses atteintes délibérées et systéma-tiques aux 
droits de l'homme et ашс libertés fondamentales a i n s i qu'aube i)rincipes de l a Charte 
des Nations Unies concernant l ' i n t e r d i c t i o n de l'agression, et de l'emploi ou de l a 
menace de l a force. La délégation des Etats-Unis prie l a d.élégation soviétique de 
transmettre à ceux qui sont chargés en Union soviétique de l a formulation de l a 
iralitique d'armement l e texte de ce projet de résolution a f i n q u ' i l s puissent s ' i n s p i 
rer dés nobles sentiments qui y sont exprimés. C'est seulement alors que l e monde, 
y'cpmpris l e s Etats-Unis d'Amérigue, pourra véritablement s'engager sur l a voie de 
l a paix, 

19. И. BHiiGAT (Inde) déclare que sa délégation a voté pour l e x)rojet de résolution 
Е/CH.4/1982/L.12 parce qu'elle condamne sans, ambages l'acte d'agression israélien 
contre les i n s t a l l a t i o n s nucléaires iraquiennes, oui constitue une grave menace pour 
l a paix et l a sécurité internationales. Ce vote néanmoins ne modifie en r i e n l a 
position bien connue du Gouvernement indien en ce qui concerne l e Traité sur l a non-
prolifération des armes nucléaires ou l e s ^ r a n t i e s généralisées ou autres, et leur 
adéquation à l a question examinée. 

20. M. DYRLUliD (Danemark) rap'pelle que son gouvernement s'est déjà maintes f o i s 
déclaré favorable à toutes prepositions susceptibles de contribuer à l'élimination 
de l a course ашс armements, nucléaires et classiques. Cependant, comme cette question 
relève d'autres organes des Nations Unies, l a délégation danoise s'est abstenue l o r s 
du vote sur l e projet de résolution Е/ON.4/1982/L,15/Rev.1. 

21. La délégation danoise partage l e souci de protéger l e droit de tout individu à 
l a vie, t e l q u ' i l est exprimé dans ce projet de résolution, et e l l e a l' i n t e n t i o n ' 
de présenter un projet de résolution sur cette question dans l e cadre de l'examen 
du. point 12 de 1 ' ordre du jou.r. 

22. Iî. ZORIN (Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques) précise que l a délé
gation soviétique a voté pour l e projet de résolution E/CN.4/1982/L.7, qui revêt sur 
l e plan politique et humanitaire une importance considérable, surtout à une époque 
où i l impiorte de v e i i l e r a ce que le s progrès scientifiques et techniques soient' 
utilisés -pour s a t i s f a i r e l e s aspirations et les exigences des masses populaires, y 
compris leurs droits sociaux et économiques. 

25. De même, l a délégation soviétique a voté pour l e projet de résolution 
E/CU.4/1982/L.12, dont l a portée polit i q u e est.incontestable. L'acte d'agression 
commis par Israël contre les i n s t a l l a t i o n s nucléaires iraquiennes, utilisées à des 
f i n s pacifiques, ne saurait être toléré car i l est, outre une v i o l a t i o n flagrante, 
une entrave au x̂ rogrès de l a science et de l a technique en faveur de l a paix. 



E/CI«T.4/1982/SR.50 
page б 

24. La délégation soviétique n'a pas voulu s'opposer au projet de résolution 
E/CÏÏ. 4/1982/L.14 > E l l e souscrit en e f f e t àl'id.ée qui aous~tend ce teste.- Cependant, e l l e 
doute q u ' i l s'inscrive dans l e cadre de l a question à l'étude. Par a i l l e u r s , l'étude 
envisagée ne. se j u s t i f i e guère ; i l se peut, certes, q,ue des personnes soient internées 
dans des hôpitau:: psychiatrioues pour des raisons qui n'ont aucun rapport a,vec leur 
santé mentale, mais i l s'agit de cas isolés, comme on peut au demeurant trouver dans 
différentes régions du monde. Л cet égard, l a délégation'soviétique tien t à récuser 
les accusations -portées par l a délégation des Etats-Unis contre l'Union soviétique, 

25. La délégation soviétique s a i t gré aux délégations oui ont participé aux consul
tations pour améliorer l e texte qu'elle a soumis, avec d'autres, sous l a cote 
Е/CH,4/1982/L.15/P.ev,l, E l l e regrette que l e texte n'ait pas r e c u e i l l i un plus large 
appui, surtout de l a part des pays occidentaux. Cependant, l ' e s s e n t i e l , c'est qu'à 
une écrasante majorité, l a Couimission a i t reconnu q.u'il n'est pas de question plus 
importante que l a -préservation de l a paix et l e res'pect du droit à l a v i e , 

26. I I . SOLA (Argentine) déclare que sa délégation a voté en faveur du projet de 
résolution E / C I T . 4 / 1 9 8 2 /L . 1 2 , bien qu'elle ne souscrive pas à toutes ses dispositions. 
I l rappelle à cet égard que l'Argentine s'est longuement expliquée sur cette question 
à l a trente-sixième sessiori de l'Assemblée générale, La délégation argentine a voté 
pour l e projet de résolution E/CH.4/'l982/L.15/Pv.ev.l parce qu'elle est fermement opposée 
à l a fabrication et à l ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires. 

27. I I , БЕТТ1Ы1 ( I t a l i e ) déclare que sa délégation s'est abstenue l o r s du vote sur 
l e projet de résolution E/CIT,4/1982/'L.7 parce on'elle considère que l e problème du 
progrès de l a science et de l a technologie y est envisagé d'une façon trop vague et 
s u p e r f i c i e l l e . Comme l a délégation italienne l ' a souligné au cours du débat général, 
l a recherche scientifique et technique doit être strictement liée aux réalités p o l i 
tiques, économiques, sociales et c u l t u r e l l e s des pays et i l appartient à chaque 
gouvernement de v e i l l e r à ce que les réalisations de l a science ot de l a technique 
ne soient pas utilisées contre les intérêts de l ' i n d i v i d u . La comraunauté inte r n a t i o 
nale peut jouer un rôle important à cet égard, mais c'est sur out à chaque Etat q u ' i l 
incombe d'adapter sa politique en vue d'une u t i l i s a t i o n équilibrée et harmonieuse de 
l a science et de l a technologie, 

28. La délégation italienne s'est abstenue l o r s du vote sur l e -projet de résolution 
E / C H , 4 / 1 9 8 2/L,1 2 parce qu'elle co.nsidère que l e sujet qui y est traité relève d'autres 
instances internationales, où e l l e a déjà f a i t connaître sa -position. E l l e s'est 
abstenue enfin sur l e projet de résolutien E/CîT.4/l9C2/L,15/'Rev.l parce qu'elle estime 
que l e désarmement et tous les problèmes q^ui s'y rattachent relèvent du Comité du 
désarmement. Toute manoeuvre visant à aborder ces questions en dehors du Comité cache 
des intentions démagogiques contraires aux intérêts réels de l a communauté internationale, 

29. H. OGURTSOV (République s o c i a l i s t e soviétique de Biélorussie) déclare que sa délé
gation s'est "prononcée en faveur du projet de résolution E/'CII,4/1982/1,12 parce qu'elle 
est très inquiète devant l'acte d'agression comis par Israël contre l e s i n s t a l l a t i o n s 
nucléaires iraquiennès en juin 1981. En se l i v r a n t à cet acte de p i r a t e r i e à l'aide 
d'avions américains, Israël a violé toutes les normes du droit international, disposant 
du sort d'ijn autre loeuple de l a façon l a plus barbare. Cette agression est une v i o l a 
t i o n non seulement de l a souveraineté d'un Etat, mais aussi de son droit au dévelop
pement scientifique et technique. 
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50. Les i n s t a l l a t i o n s nucléaires visées devaient être utilisées à des f i n s pacifiques 
pour l e développement de l' I r a q . L'acte d'agression d'Israël est également un coup 
porté au système de non-prolifération des armes nucléaires. I l convient de rappeler 
à ce propos que' l ' I r a q a accédé au Traité sur l a non-prolifération des armes 
nucléaires, contrairement 'à Israê'l qui refuse tout contrôle de l'Agence i n t e r 
nationale de l'énergie atomique sur ses propres i n s t a l l a t i o n s . Le caractère pacifique 
des i n s t a l l a t i o n s nucléaires iraquiennes a été maintes f o i s confirmé par les experts 
de l'Agence. On doit donc condamner Israël pour cette agression, qui constitue une 
escalade dans l a violence. La responsabilité de cet acte incombe avant tout aux 
impérialistes des Etats-Unis, dont l'assistance à Israël s'accroît. L'appel lancé 
dans le projet de résolution à tous les Etats, auxquels i l est demandé de cesser 
immédiatement toute assistance morale et matérielle à Israël, s'adresse donc au 
premier t i t r e aux Etats-Unis. 

51. En ce qui concerne l e projet de résolution E/CN , 4/1982/L . 1 4 , qui a été adopté • 
sans vote, l a ESS de Biélorussie formule certaines réserves quant à l'opportunité, pour 
l a Commission des droi t s de l'homme, d'examiner au t i t r e du point à l'étude l a 
question de l a protection des, personnes, qui sont internées pour cause de maladie 
mentale. E l l e éprouve en outre des doutes sérieux sur l a compétence de l a Commission 
pour ce qui est d'élaborer des principes pour chaque catégorie de malades, étant donné 
que les malades sont soignés dans des établissements médicaux et que leur statut 
est déterminé uniquement par l a nature de leur maladie et non pas par t e l ou t e l 
"principe directeur" élaboré par l a Sous-Commission. S i l a résolution avait été mise 
aux voix, l a RSS de Biélorussie ne l'aurait pas approuvée. 

52. Le PRESIBEIÜT déclare que l a Commission a achevé son examen du point 15 de' 
l'ordre du jour. 

QUESTION m LA JOUISSANCE EFFECTIVE, DANS TOUS LES PAYS, DES DROITS ECONOMQUES, 
SOCIAUX ET CULTURELS PROCLAMES PAR LA DECLARATION UNIVERSELLE DES DROITS DE L'HOMME 
ET PAR LE PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS ECONOfflQUES, SOCIAUX ET CULTURELS, 
ET ETUDE DES PROBLEMES PARTICULIERS QUE RENCONTRENT LES PAYS EN DEVELOPPEMENT DANS 
LEURS EPPOÉTS TENDANT A LA REALISATION DES DROITS DE L'HOMME ET NODAÎ-IMENT ; 

a) • PROBLEMES RELATIFS AU DROIT A Щ NIVEAU DE VIE SUFFISANT5 DROIT AU DEVELOPPEMEIW 

b) EFFETS :QUE L'ORDRE ECONOfflQUE HÎTERNATIONAL INJUSTE EXISTANT ACTUELLEMENT EXERCE 
SUR L'ECONOMIE DES PAYS EN DEVELOPPEMENT, ET OBSTACLE QUE CELA CONSTITUE POUR LA 
Ж SE EN OEUVRÉ'DES DROITS DE L'HOĴ ÎME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES (point 8 de 
l'ordre du .jour) (E/cN.4/13545 E/CN .4/I42I5 E/CN.4/1488; E/CN .4/I489; 
E/CN.4/1982/NGO/21 E/CN.4/I982/NGO/6; E/cN.4/l9e2/NGO/8; A/56/4625 ST/HP/Ser.A/10) 

ETAT DES PACTES INTERITATIONAUX RELATIFS AUX DROITS DE L'HOMIffi (point 19 de l'ordre 
du jour) (E/CN.4/1511) 

55* M. NYAMEKYE (Directeur adjoint de l a D i v i s i o n des droits de l'homme), présentant 
le point 8 de l'ordre du jour, souligne que,.'comme l ' a sticcessivement affirmé 
l'Assemblée générale dans ses résolutions 52/I5O, 54/46 et 55/174, l a jouissance 
complète des droits de l'homme est impossible sans cel l e des droi t s économiques, 
sociaux et cu l t u r e l s , que le droit au développement est un dro i t de l'homme et que 
l'égalité, des chances en matière de développement est une prérogative des nations 
aussi bien que des individus qui les constituent .Pl-us récemment encore,, dans sa réso
lution ' 5 6 / 1 5 5 , du 14 ..décembre I 9 8 I , .l'Assemblée a réaffirmé que l'instauration du 
nouvel ordre économique international est .un élément essentiel de l a promotion 
sociale et de l a pleine jouissance des droi t s et libertés fondamentales de l'homme. 
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54« La Commission est s a i s i e , au t i t r e du point 8, d'un certain nombre de docioments, 
dont l e rapport du Séminaire sur les r e l a t i o n s existant entre les d r o i t s de l'homme, 
l a paix et le développement,; tenu à New York l'année précédente; ce eéminaire a adopté 
d'importantes conclusions et recommandations que l a Commission tiendra sans aucun 
doUjte à examiner, de même que l'étude sur l e nouvel ordre économique international et 
l a promotion des droi t s de l'homme présentée à l a Sous-Commissien de l a l u t t e centré 
les mesures discriminatoires et de l a protection des minorités à sa trente-quatrième 
session. 

35< La Commission dispose en outre des parties restantes de l'étude du Secrétaire 
général s\ir les dimensions régionales et nationales du droit au développement 
(E/CN.4/1488), qui vient compléter le document Е/СГГ.4/1421 . Alors que le rapport' 
sur les dimensions internationales soulignait l'importance du désarm.ement et de l a 
cessation de l a course aux armements, c e l u i qui a paru sous l a cote E/CN.4/I488 
entreprend d'analyser le'problème de l a m i l i t a r i s a t i o n , auquel i l faudra de toute 
évidence s'attaquer franchement et objectivement s i l'on veut parvenir à encourager 
effectivement l e respect des droits de l'homme. Cette étude aborde en outre diverses 
autres questions essentielles, quelque peu négligées jusqu'à présent, par exemple 
l e s structures qui donnent naissance à l a répartition inéquitable des pouvoirs 
économiques et politiques et, par là, aux vi o l a t i o n s des droits de l'homme. E l l e 
analyse par a i l l e u r s , comme l a Commission l' a v a i t demandé, le rapport entre l es 
droit s de l'homme et le droit au développement et on y note que toute stratégie du 
développement qu'implique directement le déni des droi t s de l'homme constitue une 
v i o l a t i o n du droit au développement. La Commission souhaitera peut-être examiner 
les recommandations figurant au paragraphe 3IO de ce document. 

56. La Commission est également invitée à prendre connaissance du rapport, publié 
sous l a cote E/CN .4/I489, du Groupe de t r a v a i l d'experts gouvernementaux constitué 
en application de l a résolution 56 (XXX\n;i) de l a Commission. Au cours de levxs 
débats, les experts, ont insisté notamment sur un certain nombre de questions, à 
savoir : l e l i e n entre l'instauration du nouvel ordre économique international et l a 
jouissance du droit au développement; l'importance d'une pleine p a r t i c i p a t i o n à tous 
les niveaux tant à l a prise des décisions qu'au partage des avantages du développement; 
l'importante r e l a t i o n entre d'une part le droit au développement, et d'autre part, le 
droit de vivre dans l a paix et diverses propositions r e l a t i v e s au désarmement. Le 
droit au développement, a-t-on estimé, comporte deux dimensions i n d i v i s i b l e s , l'une 
c o l l e c t i v e , l'autre i n d i v i d u e l l e , et de multiples aspects éthiques, pol i t i q u e s , 
économiques, sociaux, culturels et juridiques. Quant aux exigences du développement, 
les experts, dans leur, ensemble, ont convenu qu'elles ne sauraient j u s t i f i e r l a 
dérogation aux droi t s fondaçientaiox. On a également soutenu que l ' a c t i o n en faveur 
des d r o i t s économiques, sociaux et culturels ne peut en aucun cas j u s t i f i e r que les 
droit s c i v i l s ou pol i t i q u e s soient violés ou que leur exercice soit retardé. Tout 
en convenant q u ' i l était souhaitable d'établir une déclaration en se fondant pour ce 
f a i r e sur l a totalité des documents dont disposait déjà l e Groupe ou dont i l serait 
s a i s i à l'avenir, les experts ont noté q u ' i l leur était impossible, dans les délais • 
dont i l s disposaient, de mener à bien l'ensemble de i a tâche qui lein: avait été 
confiée. C'est donc à l a Commission q u ' i l appartient, sur ce point, de décider de 
l a marche à s.uivre. ' 

57' Au t i t r e du point 19 de l'ordre du jour, l a Commission est sai s i e du rapport 
(E/CN.4/1511) dans lequel le Secrétaire général, conformément à l a demande formulée 
par i a Commission dans sa résolution .16 (XXXVil), rend compte de l'état du Pacte 
international r e l a t i f aux droits économiques, sociaux et cu l t u r e l s , du Pacte i n t e r 
national r e l a t i f aux droits c i v i l s et politiques, du Protocole f a c u l t a t i f se 
rapportant à ce dernier, a i n s i que du nombre de déclarations f a i t e s par le s Etats 
parties conformément au paragraphe premier de l ' a r t i c l e 4I de ce pacte. 
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38. Dans ce même docuiiient, l e Secrétaire général informe l a Cormission des travaux du 
Comité des droits de l'homme, chargé de contrôler L'exécution du Pacte international 
r e l a t i f aux droits c i v i l s et pol i t i q u e s . Dans son cinquième rapport annuel, présenté 
à l'Assemblée-générale à sa trente-sixième session, le Comité d.es droits de l'hoimne rend 
compte des travaux e u ' i l . a accomplis à ses onzième, douzième et treizième sessions, 
notamment de ses décisions concernant l a fréquence, l a forme et l a teneur des i-apports 
que les Etats parties au Pacte sont tenus de présenter en vertu de l'alinéa b) du para
graphe 1 de l ' a r t i c l e 40, et fon.iule certaines observations générales en vertu du 
paragraphe 4 de l ' a r t i c l e 4 0 . Le Comité, soucieux de vo i r se poursuivre l e dialogue 
q u ' i l a réussi à établir avec les Etats parties, a décidé que ceux-ci devraient désormais 
f a i r e rapport tous les cinq ans à p a r t i r de l a date de l'examen de leur rapport i n i t i a l 
ou, l e cas- échéant, de l a date h laquelle ce premier rapport était attendu. Quant aux 
observations générales foriiiulées par le Coiviité, ell e s visent à f a i r e bénéficier tous 
les Etats parties de l'expérience acquise par le Comité a f i n de leur f a c i l i t e r l ' a p p l i 
cation ultérieure du Pacte. 

59. Pour sa part, le Groupe de t r a v a i l de session sur l'application du Pacte i n t e r - -
national r e l a t i f aux droits économiques, sociaux et culturels a tenu sa troisième 
session au Siège de l'Organisation des ITations Unies du I4 a v r i l au l o r mai I 9 8 I , et 
i l a f a i t rapport sur ses travaux au Conseil économique et s o c i a l à sa première session 
ordinaire de I 9 8 I . Pai- sa décision I98I/158, le Conseil économique et s o c i a l a pris 
note du rapport du Groupe de t r a v a i l , approuvé ses recoiiuîiandations concernant sa compo
s i t i o n , son organisation et les arrangements administratifs le concernant et décidé de 
modifier en conséquence ses méthodec de t r a v a i l ; par sa décision I 9 8 I / 1 5 9 , l e Conseil 
a invité les Etats parties au Pacte international r e l a t i f aux droits économiques, sociaux 
et culturels n'ayant pas encore présenté leurs rapports conformément aux dispositions de 
l ' a r t i c l e 16 du Pacte et de l a résolution I 9 8 8 ( L X ) du Conseil à le f a i r e le plus 
rapidement possible; enfin, par sa décision I 9 8 I / 1 6 2 , i l a décidé de poursuivre l'examen 
de l a composition, do l'organisation et des arrangements adi-;iinistratifs r e l a t i f s au 
Groupe de t r a v a i l de session à. sa première session ordinaire de I 9 8 2 . A leur prochaine 
session, en 1 9 8 2 , le Conseil et son Groupe de session seront s a i s i s de quelque 
15 rapports sûtmiis au t i t r e de l a trcisièue phase du programme institué par l a 
résolution 1 9 8 8 ( D C ) du Conseil, a i n s i que de certains rapports•relevant de l a première 
et de l a deuxième phc-se, dont l'examen avait été différé lors ce l a session de I 9 8 I . 

ou qui sont parvenus ultérieure'^ent au Secrétaire général. 

4 0 . Ы. lUCISA Dl CAI-ISR&IIA ( I t a l i e ) rappelle que l a Commission s'est intéressée pour l a 
première f o i s à l a question du dï-oit au développement-en I S l l q u a n d , e l l e a demandé au 
Secrétaire général d'établir un rapport sur les dimensions internationales du droit au 
développement en r e l a t i o n avec d'a,utres droits de l'homme et compte tenu du nouvel ordre 
économique international. Le.droit.au développement, qui r e s t a i t à définir, a d'abord 
été conçu comiïie un droit des peuples et des individus, puis сопьле un droit inaliénable 
et enfin, selon l e dernier rapport du Groupe de t r a v a i l d'ejqoerts gouvernementaux 
(E/CN.4 / 1 4 8 9 ), cqvame un di-oit des Eta/bs, des peuples et des inûividus. 

41. Après cinq-ans de t r a v a i l , on v o i t se dessiner une c l a s s i f i c a t i o n des diverses 
dimensioïis du dr o i t au développement, c l a s s i f i c a t i o n où l e droit au développement des 
individus, -en tant que-synthèse de tous les droits de 1 'hor-uae recomius dans les 
instruinents internationaux, semble être placé après le.-droit au développement des Etats 
et.des peuples. Par a i l l e u r s , l'étude du Secrétaire général sur les dimensions 
régionales et nationales d.u d r o i t au dévelo-ppeaent en tant que droit-de l'homme 
( E/CN.4 / 1 4 8 8 ) t r a i t e principalement du dr o i t au dévelo-ppenent en tant que droit ;Collectif 
devant être exercé seulement par les -pays en développement. 

http://Le.droit.au
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42. l a délégation italienne n'approuve pas ces deux tendances. On ne peut pas placer 
le d r o i t au développement de l ' i n d i v i d u au bas de l a c l a s s i f i c a t i o n , puisque l a 
plupart des droits c i v i l s et politiques, à commencer par le droit à l a vie auquel l e 
Directeur de l a Division des droits de l'homme a consacré sa déclaration li m i n a i r e , 
a i n s i que certaines libertés fondamentales concernant des droits économiques et 
sociaux, par exemple les droits sjmdicaux, ont valeur de préceptes, indépendamment 
du niveau de développement du pays ou du système politique et s o c i a l de l ' S t a t . 

43. l a délégation italienne ne pense pas non plus que le dr o i t au développement en 
tant que d.roit c o l l e c t i f doive être exercé uniquement ou principalement par les pays 
en développement. Cette opinion, en f a i t , nie l a nature même du développement, qui est 
un processus continu d.'évolution positive de toutes les sociétés, y compris celles-
des pays développés, et qui certes englobe l a croissance du revenu national mais ne 
se l i m i t e pas à c e l l e - c i . On peut rappeler que l a Coiimiission du développement s o c i a l 
a travaillé pendant des années sur le concept du développement s o c i a l considéré comiae 
un processus englobant toute l a société et l e fonctionnement de c e l l e - c i à tous les 
niveaux, quel que s o i t l e niveau de développement du pays, l a Commission du dévelop
pement s o c i a l a défini deux éléments essentiels du développement s o c i a l г premièrement, 
une répartition équitable des avantages du développement, et deuxièmement l a p a r t i c i 
pation de toute l a population à l a prise de décisions, Le concept de développement 
so c i a l est donc fondé sur l a nécessité de réformes sociales d.e structure partout où 
le besoin s'en f a i t s e n t i r . 

44. La délégation italienne note avec s a t i s f a c t i o n que le Groupe de t r a v a i l d'experts 
gouvernementaux sur le dr o i t au développement a p r i s dûment en considération l a 
doctrine du développement s o c i a l , qui est à l'origi n e de ce que l'on peut appeler 
l'approche unifiée de l'analyse et de l a p l a n i f i c a t i o n du développement. En f a i t 
l'un des rares points sur lesquels le Groupe de t r a v a i l se s o i t mis d'accord est que 
les détenteurs du droit au développement dans sa dimension individuelle.sont les 
individ.us et que les Etats doivent donner à tous les individus les garanties nécessaires 
à l'exercice des droits c i v i l s et po l i t i q u e s , a i n s i que les mêmes possibilités d'accès 
aux moyens et ressources qu'exige l'exercice du dr o i t au développement, ce qui suppose 
notamment l a p a r t i c i p a t i o n effective des individus à l a prise de décisions et à l a 
répartition des avantages, 

45• I l aui'àit donc été préférable d ' i n t e r v e r t i r l'ordre dans lequel ont été demandés 
les deux rapports du Secrétaire général et de passer de l'étude sur l a dimension'indi
viduelle du dr o i t au développement à l'étude concernant sa diiaension nationale puis à 
ce l l e consacrée à sa dimension internationale. Le Groupe de t r a v a i l d'experts gouver
nementaux a moins progressé en ce qui concerne l'étude de l a dimension c o l l e c t i v e du 
droit au développement qu'en ce qui concerne l e contenu et l a portée du d r o i t 
i n d i v i d u e l . 

46. Les m.embres du Groupe ont été très divisés quant au deffl̂ é d'Importance de l a 
dimension c o l l e c t i v e du droit au développement et de sa dimension i n d i v i d u e l l e . Dans 
ces conditions, i l faut éviter toute c l a s s i f i c a t i o n des diverses diiaensions. Lé Groupe 
de t r a v a i l a également été très partagé sui- l a question de savoir s i l e d r o i t au 
développement a des aspects juridiques. En ce qui concerne l a druension c o l l e c t i v e , i l 
existe des déclarations et des résolutions de l'Assemblée générale et de l a Commission 
des droits de l'honœie qui établissent des principes politiques et moraux concernant les 
relations entre les Etats I-Iembres de l'Organisation, a i n s i que des stratégies i n t e r 
nationales de développement; cependant, ces principes ne sont pas encore codifiés -
sous forme de règles obligatoires au sens juridique du terme. 
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Sur le-plan i n d i v i d u e l , i l existe effectivement des normes obligatoires internationales 
et nationales, mais seulement pour ceux des droits de l'homme qui ont valeiàr de 
•précepte, t e l s que le s droits c i v i l s et politiques, alors que l a plupart des .droits 
économiques, sociaux et culturels relèvent d'un programme à réaliser, à l a f o i s au 
niveau international et à,l'échelon national, 

47. Tel étant actuellement l'état de cod i f i c a t i o n , s t r i c t o sensu, des droits de 
l'homme, toute déclaration éventuelle sur l e droit au développement doit être conçue 
comme un pas en avant dans l a proclamation de principes de solidarité nationale et 
internationale et non comme un ensemble de droits juridiques, I l serait souhaitable 
enfin que, vu 1'importance et l a complexité de sa tâche, l e Groupe de t r a v a i l poursuive 
ses travaux a f i n de parvenir à un accord sur tous les aspects du droit au développement, 

48. M, OTIMIÏÏJ (Ouganda) déclare que l e droit à l a vie et l e droit au développement 
sont l a condition préalable des autres droits de l'homme pour l a plupart des peuples du 
monde.- Bien que les termes "droit au développement" soient nouveaux, i l s recouvrent un 
concept énoncé dans l a Charte des Nations Unies, dans l a Déclaration universelle des 
droits de l'homme et dans l e Pacte international r e l a t i f aux droits économiques, 
socia\3X et cu l t u r e l s , a i n s i que dans plusieurs résolutions de l'Organisation consacrées 
à l a Déclaration et au Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre 
économique international, à l a Charte des droits et devoirs économiques des Etats et à 
l a Déclaration sur l ' o c t r o i de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 

49- Comme l ' a souligné le Groupe de t r a v a i l d'experts gouvernementaux, l e droit au 
développement a une dimension c o l l e c t i v e et une dimension i n d i v i d u e l l e i n d i v i s i b l e s , 
et i l recouvre bien autre chose que l a croissance économique. Ce droit englobe des 
élónents politiques, sociaux, culturels et juridiçiues essentiels au développement 
intégral des sociétés. Or pour combler l'écart existant entre les espoirs et l a 
réalité i l faut prendre d'urgence des mesures résolues et concertées aux niveaux 
international, national et l o c a l . 

50. Dans une première étape, i l s'agit de démocratiser les relations économiques 
internationales. Le système actuel se traduit pour l e s pays en développement par une 
énorme i n f l a t i o n , un déficit de l a balance des paiements considérable, des termes de 
l'échange défavorables, ixn endettement excessif et des taux de croissance négatifs, , 
Tout cela empêche les pays en développement a'assurer à leur population un niveau de 
vie s a t i s f a i s a n t et s'oppose à l a réalisation des droits de l'homme. Au Groupe de 
t r a v a i l d'experts gouvernementaux, a i n s i qu'on peut l e l i r e dans l e rapport du Groupe 
(E/CN,4/1489, par, 8 ) , l'accent a été mis également sur l e l i e n entré l'instauration du 
nouvel ordre économique international et l a jouissance du droit au développement par 
les Etats, les peuples et les individus. 

51. I l est donc extrêmement décourageant de constater que près de dix ans après 
l'adoption par l'Assemblée générale de l a Déclaration et du Programme d'action 
concernant l'instauration d'un nouvel ordre.économique-international, on a i t s i peu 
progressé sur cette voie. Lors d'une conférence sur l e développement, les droits de 
l'hoHime et l a primauté du droit organisée en a v r i l I 9 8 I à La Haye par l a Commission 
internationale de j u r i s t e s , l'un des particiiDarits, M.. Ramphal, a déclaré que l'échec 
persistant du dialogue Nord-Sud était l'un des coups les plus durs qu'avait subis 
l a réalisation des droits de l'homme. Un autre participant a également f a i t v a l o i r , 
dans-un document de t r a v a i l , que tous les dictateurs et les agresseurs "de l ' h i s t o i r e 
n'avaient jamais réussi à causer autant de misères et de souffrances que celle s que -
suscite aujourd'hui l'écart entre riches et pauvres. I l est donc indispensable, 
estime M. Otunnu,-de" débloquer l e dialogue Nord-Sud et d'engager des négociations 
globales, dans l'intérêt de l'économie mondiale ainsi-que de l a paix et de là' 
sécurité internationales. Puisque les pays sont interdépendants le s uns des autres, 
i l s doivent c h o i s i r entre l a solidarité ou l a catastrophe c o l l e c t i v e . 
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52. Bien' que l e droit à l a paix soit un élément important du droit au développement, 
sa réalisation se heurte à plusieurs obstacles et en p a r t i c u l i e r à l a course aux 
armements. Les ventes inconsidérées d'armes, a i n s i que l a course aux armements effrénée 
à laquelle se l i v r e n t les puissances m i l i t a i r e s ne peuvent que renforcer les régimes 
d'oppression et d'agression. La course aux armements continue en outre à déséquilibrer 
l'économie des pays i n d u s t r i e l s et à entraver l e développement socio-économique du 
t i e r s monde, au détriment...des. .droits de l'homme. Comment peut-on tolérer que 
500 m i l l i a r d s de dollars soient engloutis chaque année dans les armements alors q u ' i l 
reste à.soigner, à nourrir, à héberger et à alphabétiser tant de gens dans l e monde ? 

55. Incontestablement, l a misère est, dans une large mesure, l e résultat du sous-
développenient qui, de son côté, découle d'une longue exploitation coloniale. Le 
continent a f r i c a i n n'a pas encore surmonté les conséquences de cette exploitation 
impitoyable, dont l a forme l a plus barbare a été l e commerce des esclaves.. .Au .Groupe 
de t r a v a i l d'experts gouvernementaux, on a évoqué l a responsabilité des anciennes 
puissances coloniales pour ce qui est de réparer leur exploitation passée des pays en 
développement et quelques experts ont f a i t remarquer que l e droit au développement 
devrait inclure une réparation pour des préjudices sociaux et économiques (E/CK.4/1489, 
par. 9 ) ' La délégation ougandaise pense q u ' i l faudrait étudier avec soin l e principe 
d'une t e l l e réparation. 

54. S ' i l est important de prévoir des mesures au niveau international pour assurer l a 
réalisation du droit au développement, i l convient également de prendre des mesures 
au niveau national, tout d'abord pour assurer l a p a r t i c i p a t i o n de tous à l a vie 
politique et économique. I l faut f a i r e en sorte également de partager équitablement 
les avantages du développement sans l e s réserver à -une élite. Enfin, on doit l u t t e r 
contré l a corruption, l e chauvinisme ethnique, les préjugés raciaux et l'intolérance 
re l i g i e u s e . 

55- En ce qui concerne l e projet d'instrianent international concernant l e droit au • 
développement, l a délégation ougandaise approuverait l'élaboration, à t i t r e provisoire, 
d'une déclaration, en attendant l a conclusion ultérieure d'une convention ayant force 
obligatoire. 

56. • L'Ouganda espère que l'on prendra d'urgence des mesures efficaces pour instaurer 
un ordre économique plus démocratique et plus juste, qu'on n'épargnera aucun e f f o r t 
pour parvenir à un désarmement général et complet, et qu'on parviendra à assurer, au 
niveau national, .une vie plus démocratique et plus juste dans tous les domaines. 
Sans cela, l e droit au développement ne pourra pas être réalisé et l a plus grande 
partie de l'hmanité continuera à vivre dans l a misère et à être privée de ses droits 
fondamentaux d'êtres humains. 

57. M. К001ДШ13 (Pays-Bas) rappelle que l e Gouvernement néerlandais s'intéresse 
depuis plusieurs années au droit au développement, puisqu'il a financé un colloque 
sur cette question qui s'est tenu à La Haye, en 1979, sous les auspices de 
l'Université des Nations Unies et de l'Académie de droit international de La Haye. 
Ce gouvernement s'est donc félicité de l a création d'un groupe de t r a v a i l d'experts 
gouvernementaux chargé d'étudier l a portée et l e contenu de ce droit et en p a r t i c u l i e r 
de l a nomination d'un expert néerlandais parmi ses membres. 

58. La délégation néerlandaise n'a pas été surprise de constater, à l a lecture du 
rapport du Groupe de t r a v a i l (E/CN.4/1489), que c e l u i - c i n'avait pu s'acquitter de l a 
totalité de son mandat étant donné l a complexité du sujet et l a quantité de t r a v a i l qui 
est nécessaire avant que des propositions spécifiques puissent être élaborées.' A cet 
égard, l'étude du Secrétaire général (E/CN,4/1488) sur le s dimensions régionales et 
nationales du droit au développement a apporté une contribution importante aux travaiix. 
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59. I l ressort de l a lecttire du rapport du Groupe de t r a v a i l qu'une démarche cons
tructive est en cours et qu'un consensus apparaît déjà sur certains points, et notamment 
les experts dans leur ensemble ont estimé que les impératifs du développement ne jus
t i f i e n t aucune dérogation aux droits fondamentaux de l'homme. L'étude f a i t e par l e 
Groupe de t r a v a i l des dimensions c o l l e c t i v e s du droit au développement a montré q u ' i l 
s'agissait d'un droit évolutif que l a plupart des experts considéraient comme un concept 
alla n t au-delà de l a simple croissance économique. I l a été reconnu d'une manière géné
rale que ce d r o i t , dans sa dimension i n d i v i d u e l l e , recouvrait l a totalité des droits 
c i v i l s , p o l i t iques, économiques, sociaux et culturels nécessaires au pl e i n épanouis
sement de l ' i n d i v i d u et à l a sauvegarde de sa dignité. 

60. I i . Kooijmans relève aussi que les experts ont mis l'accent à plusieurs reprises 
sur l a notion de p a r t i c i p a t i o n , qui est nécessaire dans l e processus de prise de 
décision et constitue à l a f o i s шт. des moyens et une des f i n s du droit i n d i v i d u e l au 
développement. La notion de non-discrimination, qui revient aussi souvent dans l e rapport, 
s'applique au.principe de l'égalité d'accès au droit au développement, principe qui est 
évoqué également dans l'étude du Secrétaire général. 

61. En ce qui concerne l a question des bénéficiaires du droit au développement et de 
l a d i s t i n c t i o n entre l a dimension i n d i v i d u e l l e et l a dimension c o l l e c t i v e de ce d r o i t , 
M. Kooijmans se demande s ' i l n'y a pas là une querelle de mots. I l est reconnu en effet 
par tous, semble-t-il, que l ' o b j e c t i f recherché est l e développement intégral de 
l' i n d i v i d u . Le droit au développement émane du principe de l a solidarité, selon lequel 
on doit protéger les f a i b l e s ét les plus défavorisés. Or ce même principe ne devrait 
pas s'appliquer uniquement au sein des nations mais aussi au niveau in t e r n a t i o n a l , 
comme i l ressort de l ' a r t i c l e 28 de l a Déclaration universelle des droits de l'homme. 
Si l e principe de l a solidarité internationale se traduit par une aide qui franchit 
les frontières, i l va de soi que les bénéficiaires au premier t i t r e peuvent être les 
gouvernements. Cependant, ces derniers-doivent recevoir cette aide pour en f a i r e 
p r o f i t e r ceux dont i l s ont l a responsabilité. Le droit au développement ne doit jamais 
ser v i r de base au renforcement de l a position des élites dirigeantes qui exploitent les 
masses populaires. La dimension c o l l e c t i v e du droit au développement est donc i n d i s 
sociable de sa dimension i n d i v i d u e l l e , ce qui suppose que tous les individus doivent se 
vo i r accorder les mêmes possibilités d'accéder a.ux moyens et aux ressources nécessaires 
à l'exercice du droit au développement, y compris l a p a r t i c i p a t i o n effective des i n d i 
vidus à l a prise de décision en vue du développement et à l a répartition des avantages 
qui en découlent (paragraphe 28 du rapport du Groupe de t r a v a i l ) . 

62. La délégation néerlandaise pense q u ' i l convient de donner aux experts gouver
nementaux l a possibilité de poursuivre leur réflexion et leurs études pour q u ' i l s 
puissent présenter des propositions précises, et e l l e attend avec intérêt l e rapport-
qu ' i l s présenteront à la,prochaine session de l a Commission. 

63. M. LOPATKA (Pologne), rappelant les termes de l a résolution 35 (XXXVIl) de l a 
Commission des droits de l'homme, concernant l a constitution et l e rôle du Groupe de 
t r a v a i l d'experts gouvernementaux, accueille avec s a t i s f a c t i o n l e rapport présenté par 
M. Chouraqui. I l se iélicite de ce que l e Groupe de t r a v a i l a i t tenu compte des 
conclusions et des recommandations du Séminaire sur les relations existant entre les 
droits de l'homme, l a paix et l e développement, tenu à New York en 1981, mais i l déplore 
que l e Groupe n'ait pas utilisé les résultats du Colloque sur les nouveaux droits de 
l'homme organisé par l'UKESCO et l ' I n s t i t u t Matías Romero en août I98O. Le Groupe de 
t r a v a i l a examiné les conditions préalables à l a mise en oeuvre du droit au dévelop
pement et les multiples obstacles qui s'opposent à son application aux niveaux 
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international et national, et i l a precise les dimensions i n d i v i d u e l l e s et co l l e c t i v e s 
de ce d r o i t ; cependant, i l a passé sous silence les s a c r i f i c e s qui sont nécessaires 
pour mettre en oeuvre ce droit aux niveaux c o l l e c t i f et i n d i v i d u e l , i l a négligé les. 
rapports entre l e présent et l'avenir et i l f a i t preuve dans ses recommandations d*un 
idéalisme excessif. Etant entendu que le principaipromoteur du droit au développera mt 
est l ' E t a t , i l reste à savoir quelles sont les catégories sociales qui sont favorables 
au développement et celles qui s'opposent à l a réalisation de ce d r o i t . 

64. En ce qui concerne l e projet d'instrument international concernant l e droit au 
développement, l a délégation polonaise pense, comme l e Groupe d'experts, q u ' i l convien
drait d'élaborer une Déclaration qui serait f a i t e par l'Organisation des Nations Unies. 
Ce projet serait fondé sur tous les documents disponibles, y compris l e rapport du 
Groupe d'experts Ixà-même. Le document de t r a v a i l présenté par des experts cubains 
(E/CN.4/AC,34A'^R«5) ? q'u.i contient un projet bien conçu:de déclaration sur l e droit au 
développement, et l e rapport de l'expert polonais, qui examine les relations étroites 
qui existent entre l e droit au développement et l e droit à vivre dans l a paix a i n s i que 
l a question de l'universalité de ces droits de l'homme, seront aussi utilement consultés 
pour l'élaboration de l'instrument envisagé. 

65. En tout état de cause, l a délégation polonaise est favorable à l a poursuite des 
travaux dans l e cadre des Nations Unies et e l l e est disposée à pa r t i c i p e r à.ces e f f o r t s , 

66. Mlle SINEGIORGIS (Ethiopie), prenant l a parole sur l e point 8 de 1'ordre'du jour, 
rappelle que c'est par sa résolution 4 (XX}ŒIl) du 21 février 1977, que l a Commission 
a véritablement reconnu l e droit au développement en tant que droit fondamental de 
l'homme, et conféré à l'étud.e de cette notion une impulsion.décisive. Depuis l o r s , 
l'Assemblée générale, le Conseil économique et so c i a l et l a Commission ont adopté un 
certain nombre de recommandations importantes à cet égard. De l' a v i s de l a délégation 
éthiopienne, un nouveau pas cap i t a l vers l a réalisation des droits énoncés notamment 
à l ' a r t i c l e 25 de l a Déclaration universelle des droit s de l'homme, a été franchi avec 
l a constitution du groupe de quinze experts gouvernementaux chargés, en vertu de l a 
résolution.56 (XXXVIl) de l a Commission, d'étudier l a portée et l e contenu du droit 
au développement, a i n s i que le s moyens les plus efficaces pour assurer l a réalisation, 
dans tous les pays, des droits économiques; sociaux et culturels i n s c r i t s dans divers 
instruments internationaux, en accordant ime attention particulière aux obstacles 
rencontrés par les pays en développement dans leurs efforts pour assurer l a jouissance 
des d r o i t s de l'homme. Le rapport du Groupe de t r a v a i l , publié sous l a cote E/CN.4/1489, 
rend compte de façon c l a i r e et équilibrée des fructueux travaux que l e Groupe a menés 
sous l a conduite éclairée de son Président. 

67' De l ' a v i s de l a délégation éthiopienne, l e droit au développement constitue, 
comme l ' a affirmé l'Assemblée générale dans sa résolution 34/46, un des droits fonda
mentaux de l'homme. Droit inaliéna.ble et universel; parce qu'affectant l a v i e quoti
dienne de tous. Droit complexe, aussi, parce qu'au-delà des questions purement écono
miques, i l comporte de multiples aspects - moraux, po l i t i q u e s , éthiques, sociaux, 
économiques, culturels et juridiques. Droit aussi qui découle des principes énoncés 
ou implicitement postulés dans divers instruments, notamment s l a Charte des 
Nations Unies, l a Déclaration universelle des droits de l'homme, les deux Pactes i n t e r 
nationaux r e l a t i f s aux droit s de l'homme, l a Déclaration sur l ' o c t r o i de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux, l a Charte des droits et devoirs économiques des Etats, 
l a Déclaration sur l'instauration d'un nouvel ordre économique international et l e 
Programme d'action correspondant, l a Déclaration r e l a t i v e aux principes du droit i n t e r 
national touchant les relations amicales et l a coopération entre les Etats, l a Décla
ratio n sur l e renforcement de l a sécurité internationale, l a Déclaration sur l ' a f f e r 
missement et l a consolidation de l a détente internationale, a i n s i que de nombreuses 
résolutions des Nations Unies, 
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La réalisation du droit au développement passe donc par l e respect des principes 
suivants' ; souveraineté, intégrité t e r r i t o r i a l e et indépendance politique des Etats, 
autodétermination,, égalité des chances de toutes les nations et de tous les individus, 
non-agression.; non-intervention et non-ingérence; règlement pacifique des différends, 
promotion de l'ordre s o c i a l et du respect universel des droits de l'homme, et coopé
ration interaationale sur l a base de l'égalité souveraine des Etats, pour n'en c i t e r 
que quelques-uns, 

68. Là réalisation du droit au développement suppose notamment l'élimination 
immédiate et définitive de toutes les formes d'inégalité, d'exploitation des peuples 
et des individus, d'apartheid,, de colonial i sm.e, de discrimination, d'agression, de 
coercition, de menace de guerre et d'ingérence dans Les aff a i r e s intérieures des Etats. 
11 est non moins important à cet égard que soient respectés l a souveraineté, l'inté
grité t e r r i t o r i a l e et l'indépendance politique des Etats, leur égalité en dr o i t s , 
notamment en ce qui concerne l'autodétermination, les principes du bon voisinage, de 
l a succession d'Etats en matière de traités, et. que s'instaurent l a paix et l a 
sécurité internationales, l a coexistence pacifique, des relations commerciales , 
équitables, une pleine p a r t i c i p a t i o n aux prises de décisions, un partage équitable 
du patrimoine commun de l'humanité.; l a justice sociale internationale, l e désarmement 
général et complet, et enfin un nouvel ordre économique international, 

69. Deux obstacles majeurs entravent, dans l e monde actuel, l e progrès des pays en 
développement ; d'une part l a course aux armements, qui place ces pays sous l a menace 
constante de l'agression, de 1'intervention et de l'int i m i d a t i o n et met l a paix et 
l a sécurité internationales en péril, et d'autre part l ' i n j u s t i c e de l'ordre économique 
existant, Mlle Sinegiorgis c i t e à cet égard l e paragraphe 139 du document E/CN.4/1488, 
a i n s i que des passages de l a déclaration f a i t e pa,r M. Van Boven devant l e Séminaire 
qui a été consacré aux effets de l'ordre économique international injuste existant 
actuellement sur l'économàe des pays en développement. îlul n'ignore que l'ordre 
économique actuel, imposé à une, époque où l a grande majorité des pays en développement 
se trouvaient encore placés sous l e joug c o l o n i a l , avantage un p e t i t nombre de grandes 
puissances et contribue à. creuser chaque jour davantage l e fossé entre riches et ;̂  
pauvres. L'.instauration d'un ordre international nouveau et plus juste est donc l a ' • 
première étape de toute action visant à promouvoir l e s droits de l'homme. I l importe, 
.en priorité, de mettre f i n aux activités des sociétés transnationales qui, a i n s i q u ' i l est 
souligné dans l e rapport du séminaire consacré aux mesures efficaces destinées à empêcher 
les sociétés transnationales et autres intérêts établis de collaborer avec l e régime 
racist e d'Afrique du Sud, contribuent au maintien de l'odieux régime d'apartheid, au 
mépris de toutes les règles du d r o i t , des dispositions de l a Charte des Nations Unies, 
de l a Déclaration universelle des droits de l'homme et des deux Pactes internationaux. 
Les tentatives qui sont f a i t e s pour j u s t i f i e r l a présence de ces sociétés en déclarar'u 
qu'elle est bénéfiâ ue pour les. populations africaines parce qu'elle est so-urce d'emplois 
et contribue à humaniser l e régime d'apartheid relève d'un vain e f f o r t pour masquer 
l a réalité, à savoir que ces sociétés portent une lourde responsabilité dans l e déni 
du droit légitime des peuples d'Afrique du Sud et de Namibie à. l'autodétermination. 

70. Jusqu'à une date récente, droits de l'homme et développement ont été a r t i f i 
ciellement séparés. Aujourd'hui enfin, l a communauté internationale est invitée 
à reconnaître que, comme l'ont proclamé les pays non alignés l o r s de leur sixième 
réunion au sommet, tenue à La Havane en 1979s tous les droits et toutes les libertés 
fondamentales de l'homme sont inaliénables, i n d i v i s i b l e s et interdépendants.. I l faut 
donc désormais s'attacher à élaborer, sous l a forme d'un instrument international, Une 
définition des droits de l'homme de l a troisième, génération,, non seulement pour mettre 
f i n à l a confusion actuelle en ce qui concerne l a s i g n i f i c a t i o n concrète des 
différents dr o i t s , mais pour f a i r e respecter les droits de tous les peuples au dévelop
pement. La délégation éthiopienne estime q u ' i l faut, pour cela; l u t t e r simultanément 
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sur tous les fronts,, sans privilégier un quelconque d r o i t par rapport aux autres. 
On ne peut à l a f o i s reconnaître que l e développement est au coeur de l a question 
des droits de l'homme et se refuser indéfiniment à en débattre pour des raisons 
juridiques ou autres. La Commission se doit d'entreprendre en priorité l'étude 
du droit au développement dans l'intérêt de l'hmanité tout entière. 

71. M. G0I4ENS0R0 ^Argentine) considère que l e d r o i t au développement, aussi bien 
indi v i d u e l que c o l l e c t i f , qui consiste à donner aux peuples et aux individus l es 
moyens nécessaires pour bénéficier des droits énoncés notamment dans l a Déclaration 
universelle, doit figurer parmi l e s . d r o i t s de l'homme. 

72. Dans son étude du droit au développement et des moyens qui s'offrent 
aux pays en développement notamment pour bénéficier des droits économiques, sociaux 
et c u l t u r e l s , l e Groupe de t r a v a i l a reconnu les aspects c o l l e c t i f s et individuels 
du d r o i t au développement et on y a souligné l a nécessité d'élaborer des propositions 
concrètes рогяг son application. I l est donc indispensable d'autoriser l e Groupe de 
t r a v a i l à poursuivre son étude et de l u i . donner pour cela l e temps et les moyens 
nécessaires. 

73. I l convient en effet d'élaborer un projet de déclaration et éventuellement de 
négocier un document de caractère obligatoire qui pourra prendre l a forme d'une 
convention universelle. 

74» La délégation argentine se félicite de ce que les participants au Séminaire sur 
les relations existant entre les droits de l'homme, l a paix et l e développement aient 
estimé que sans l a paix i l n'était pas possible de .mettre en oeuvre intégralement 
les droits de l'homme et l e développement des peuples sur l e plan matériel aussi 
bien que s p i r i t u e l . I l faut signaler à cet égard l'importance particulière du 
désarmement à l a f o i s dans l e domaine des armes classiques et dans c e l t i i des armes 
nucléaires, car i l permettrait de dégager des ressources qui pourraient s e r v i r à 
améliorer l e sort des pays en développement. Dans son étude sur cette question 
(E/'CN.4/1421), l e Secrétaire général a montré l'impact négatif de l'impasse des 
négociations sur l e désarmement entre les grandes puissances i n d u s t r i e l l e s sur l e 
niveau et l a natiire de l'aide aux pays en développement. La délégation argentine 
espère q u ' i l sera tenu compte de cette préoccupation lors de l a session extraordinaire 
de l'Assemblée générale sur l e désarmement qui doit avoir l i e u prochainement à New York, 

75» La délégation argentine est aussi très, préoccupée par les obstacles divers 
au commerce international qui, j o i n t s à l ' i n f l a t i o n , au chômage et à l a détérioration 
de l'économie mondiale, empêchent un développement harmonieux des peuples et une 
mise en oeuvre intégrale des droits de l'homme pour des mi l l i o n s de personnes et 
sirctout pour les pays les moins avancés, La Commission ne doit ménager aucun e f f o r t , 
dans les domaines qui sont de son ressort, pour-promouvoir les droits de l'homme dans 
l e cadre d'un nouvel ordre économique international. A ce sujet, M, Gomensoro signale 
l a parution du rapport préliminaire de M, Ferrero sur l e nouvel ordre économique 
international et l a promotion des droits de l'homme qui devrait normalement être 
présenté à l a prochaine session de l a Sous-Commission. 

76. M. SABOIA (Brésil) déclare que l'étude des rapports entre les droits de 
l'homme et les problèmes de développement, i n s c r i t e à l'ordre du joTxr de l a Commission 
depuis 1967, a permis d'établir un l i e n entre ces deux secteurs importants des 
activités de l'Organisation des Nations Unies, Dans sa résolution 4 (XXXIIl), l a 
Commission a reconnu l e concept du dr o i t au développement et défini l a procédure à 
suivre pour en définir l a nature et l'incorporer dans un document des Nations Unies. 
La plupart des aspects de ce droit ont déjà été précisés au cours des années. 
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I l a.été. établi que l e droit au développement est un droit de l'homme c o l l e c t i f aussi 
bien, qu'individuel, dont les bénéficiaires spnt à l a f o i s les Etats, l e s peuples et 
les individus. Le аел'-oir de l e mettre en oeuvre incombe à chaque Etat pour ce cjui 
concerne l e s aspects nationaujc du développement, et à l a communauté internationaie 
dans son ensemble, et aux Etats développés en p a r t i c u l i e r , pour ce qui est de l' i n s t a u 
r a t i o n d'un ordre intearnationai favorable au développement. I l est reconnu d'autre 
part que l e droit axi développement englobe tous les droits économicjues, sociauic et 
cu l t u r e l s . I l s'agit cependant d'un concept dynamicT.ie de portée plus large que 
l'ensemble de ses composantes. 

77. La formulation du droit au développement en tant que droit de l'homme est née 
d'une prise de conscience par l a communauté internationale de l a nécessité d'une 
approche globale et structurelle du développement qui tienne compte de tous les 
a,spects dx\ processus. E l l e se substitue à l a simple notion de croissance économique 
qui a prévalu jusque dans le s années I96O. Le respect des droits de l'homme nécessite 
la. réalisation de certaines conditions de.caractère c o l l e c t i f . 

78. Les bases jurid.icp,es du droit axi développement, dont on peut trouver une 
expression dans les a r t i c l e s 55 et 56 de l a Charte, ont été réaffirmées dans p.lusieurs 
déclarations et résolutions d.e 1 ' 03:garLÍsa.tion d.es Nations Unies, notamment dars 
l ' a r t i c l e 28 de la. Déclaration universelle, et pltis récemment dans l a Déclaration sur 
le progrès et l e d.éveloppement dans l e d.omaine s o c i a l , dans les résolutions 32/I5O et 
54/46 de l'Assemblée générale et dans les instruments r e l a t i f s à l ' i n s t a u r a t i o n d'un 
nouvel ordre économique international. Depuis 1979 l'examen de cette question par 
l a Commission des droits de l'homme a été facilité par l'étude du Secrétaire général 
sua- les dimensions internationales du droit au développement en tant que droit de 
l'homme, par plusieui"s études qu.e l a Commission a d.emand.ées au sujet des dimensions 
nationales et régionales de l a question et enfin par l a publication du document 
E/CN.4/1488. Toutefois, malgré leur u.tilité, ces études posent plu.s de questions 
qu'elles ne proposent de soluti'ons, La transposition du. concept en une notion 
pouvant aboutir à des directives pratiqu.es dépendra dans une grande mesure de l a ligne 
d i r e c t r i c e que c h o i s i r a l a Coimnission, La déléga-tion brésilienne est convaincue 
qu'ayant posé les basses du droit au développement, l a Commission doit l e formuler 
concrètement sous l a forme d'un instrument i n t e r n o i i o n a l . 

79 ' La délégation brésilienne reconnaît l e principe de l'indivisibilité et de 
l'interdépendance des droits de l'homme et n'ignore pas que l a promotion du dévelop
pement doit t e n i r compte du bien-être matériel et s p i r i t u e l de l'être humain. E l l e 
sait crue l e seul moyen, pour atteindre ce but, est de disposer de structures sociales, 
économicjues et politicnj.es assurant l a j u s t i c e , l'égalité des chances et l a p a r t i c i p a t i o n 
ашс niveaux naiional aussi bien c'u'interna,tional, Cependant, l a Commission devrait 
peut-être axer ses efforts avant tout sxix l'élimination des obstacles de caractère 
international au développement. I l s u f f i t en effet de considérer la. situa.tion d.u 
coiïimerce international des produits primaires et raanufa,cturés, les courants d'inves
tissement et d'aide financière ou l'accès aux tecluiic[ues et à l a culture povir 
constater que les pays en développement ont relatiA^ement peu bénéficié du progrès, 
et cela en raison de structures historiques et i n s t i t u t i o n n e l l e s c]u'ils n'ont pas 
contribué à mettre en place et qu'ils ont été impuissants à modifier. Pour formuler 
l e droit au développement en tant que droit de l'homme, i l faut donc mettre l'accent 
qui sur sa dimension interna<,tionale et sur l a promotion d'vm nouvel ordre 
économique interna t i o n a l . Seul un climat international a.ssurant l e respect des droits 
c o l l e c t i f s des nations et des peuples, notamment 1 ' au.todétermination, l a paix et l e 
développement, permettra de f a i r e respecter les droits de l'homi^e aai niveau national. 
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80. Le Groupe de t r a v a i l d'e3q)erts gouvernementaux a réalisé des progrès considérables 
dans l a définition de l a portée et du contenu du droit au développement, en in s i s t a n t 
sur ses dimensions c o l l e c t i v e s et internationales. La plupart des experts ont reconnu 
là nécessité d'instaurer un nouvel ordre économique international notanmient en accordant 
autant que possible un traitement préférentiel non-réciproque аизс pays en développement 
dans tous l e s domaines de l a coopération internationale et en partageant les avantages 
des réalisations pacifiques du progrès scientifique et technique. Toutefois, malgré 
d'intéressantes contributions et une proposition concrète, l e Groupe de t r a v a i l n'a 
pas été en mesure de présenter un projet de déclaration sur l e droit au développement, 
ce qui était l'aspect l e plus important de son mandat du point de vue des objec t i f s 
recherchés par l a Commission. La délégation brésilienne recommande donc de renouveler 
l e mandat du Groupe de t r a v a i l en l u i demandant d'élaborer un projet de déclaration 
qui sera présenté à l a prochaine session de l a Commission. 

La séance est levée à 13 h 05. 




